
La Déclaration Sociale Nominative (DSN) permet de simplifier vos démarches administratives 
en réduisant le nombre de déclarations sociales à effectuer. En intégrant AXA à votre DSN, votre  
entreprise profite d’avantages supplémentaires.

  simplicité  sécurité  performance

Les avantages pour votre entreprise ? 

1. Automatisation des  
déclarations  nominatives :

    transfert mensuel, sécurisé et fiable des données  
issues de la paie

    prise en compte rapide des informations transmises

2. Simplification du paiement  
de vos cotisations :

    appels de cotisations pré-remplis

    paiement par prélèvement

Comment envoyer une DSN à AXA ?
Réalisez une DSN de qualité grâce à la fiche de paramétrage AXA.  
Elle recense les éléments nécessaires au paramétrage de votre logiciel de paie.

Un paramétrage en 3 étapes :

1 - ACCÈS À LA FICHE DE PARAMÉTRAGE 2 - CONFIGURATION DU LOGICIEL DE PAIE 3 - ENVOI DE LA DSN

Téléchargez la fiche de paramétrage 
depuis le site net-entreprises.fr ou 
par l’intermédiaire de votre expert-
comptable jedeclare.com

Configurez votre logiciel de paie en 
utilisant la fiche de paramétrage  qui 
comporte :
    les références contrats
    le code organisme
     le code population et les options
     les taux de cotisation (pour information)
     renseignez le bloc paiement pour le 

paiement par prélèvement et remettez 
le mandat SEPA (page 3/3) signé à 
votre intermédiaire (voir la mise en 
place place du prélèvement en page 2)

Procédez aux tests habituels (via l’outil 
DSN-FPOC pour vérifier le paramétrage 
AXA - www.dsn-fpoc.fr) et déposez 
chaque mois votre DSN sur votre site de 
déclaration. Elle sera ainsi également 
transmise à AXA

 AXA France IARD. Société Anonyme au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Nanterre - TVA intracommunautaire N° FR 14 722 057 460 • AXA France Vie. Société Anonyme au capital de 487 725 073,50 € - 310 499 959 R.C.S.Nanterre 
AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents et risques divers - Siren 775 699 309 TVA intracommunautaire N° FR 39 775 699 309 AXA Assurances Vie Mutuelle. Société 
d’Assurance Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes - Siren 353 457 245 Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche 92727 Nanterre Cedex. Entreprises régies par le Code des assurances. Opérations d’assurances exonérées de 
TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par AXA Assistance France Assurances. 
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La Déclaration Sociale 
Nominative (DSN)



Rapidité 
Vous optimisez la gestion  
de vos cotisations

   une gestion dématérialisée du paiement, intégrée  
à la DSN, qui permet d’accélérer le paiement de vos 
factures en supprimant les délais postaux

   un paiement déclenché automatiquement  
(bande de prélèvement) 

   un mode de paiement permettant une affectation 
automatique de vos cotisations sur chaque contrat

Automatisez et sécurisez le paiement de vos cotisations.

Pour plus d’informations concernant le paramétrage, nous sommes à votre disposition

Par téléphone
09 69 39 38 36

Par e-mail
service.dsn@axa.fr

Sur internet
dsn-info.fr
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Simplicité 
Vous déclarez vos  
cotisations via la DSN

   le paiement est automatique et dématérialisé
   une simplicité complémentaire à la DSN :  

le montant qui sera pris en compte pour le  
prélèvement est celui que vous indiquez dans  
votre bloc paiement 

Comment mettre en place le paiement  
de vos cotisations par prélèvement ?

1. Renseignez correctement le Bloc paiement DSN :

  références contrats 

  mode paiement : « prélèvement »

  IBAN renseigné

2.  Autorisez le prélèvement des cotisations en procédant à la signature du mandat SEPA

Mise en place  
du prélèvement
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